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IA CROEX-ROUGE
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Organ des Schweizerischen Roten Kreuzet
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Organe officiel de la Croix-Rouge suisse
et de l'Alliance suisse des Samaritains.

Crusch-Cotschna
Organo della Croce-Rossa svizzera e
della Federazione svizzera dei Samaritani.

Organ da la Crusch-Cotschna svizzra e
de la Lia svizzra dals Samaritauns.
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Rotkreuzchefarzt - Medecin-chef de la Croix-Rouge - Medico capo della Croce-Rossa

Suche im Unglück die Fassung
niemals zu verlieren.

Horaz

Krankenschwester des griechischen
Koten Kreuzes
lm ^enste unserer Mission in Athen

I r.n lrmiere de la Croix-Rouge hellenique
Service de notre mission & Athenes.

Les infirmieres de la Croix-Rouge hellenique
Des infirmieres de la Croix-Rouge hellenique se sont aussi

rruses ä la disposition de notre oeuvre du Secours aux enfanls en
rece. C'est pourquoi nous estimons que I'article ci-dessous qui

donne un apercu tres interessant sur leur organisation et instruction
pourrail interesser nos lecteurs. Nous le tirons du second

ulletin d'information des infirmieres de la Croix-Rouge edite
ernierement par la Ligue des Societes de la Croix-Rouge ä Ge-

fWu.6' r'c^fmen' documents. Ce bulletin repond ä un reel besoin,
heure oü les infirmieres ont peu de moyens d'echanger avec

eurs collogues d autres pays, les multiples experiences que toutes
n eu I occasion de faire ces dernieres annees. Le prix de
a onnement annuel est de fr. 3.—, ä verser au compte de chequeP0Stal 1/8<m- La Redaction.

La Croix-Rouge hellenique a recueilli, au cours de la periods
d'epreuve qu'elle vient de traverser, le fruit du travail constructif et
des efforts perseverants poursuivis depuis plus de vingt ans par sa
Section des infirmieres.

A la tete de celle-ci se trouve un comite de direction qui comprend
de 8 ä 12 infirmieres professionnelles ei volontaires, et qui est lui-
meme seconde par un comite consultatif de trois medccins.

La Section des infirmieres est chargee, liolammeiU, de diriger
l'Ecole d'infirmieres de la Croix-Rouge hellenique et ies cours pour
la formation des auxiliaires volontaires; de veiller au perfectionne-
ment constant de toutes ses diplömees; de placer le personnel
competent dans les institutions dependant directement de la Croix-Rouge
et dans les ceuvrcs avec lesquelles celle derniere collabore; de tenir
ä jour le legistie et les fiches confidentielles des infirmieres et des
volontaires; de faire regner parmi tout son personnel un esprit de
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solidarity et d'entretenir des relations avec les groupements qui, dans
le pays ou ä I'etranger, poursuivent des buts analogues.

La fondation de 1'Ecole d'mfiimiere de la Croix-Rouge hell6-
nique remonte ä l'annöe 1924. Les Aleves y recoivent pendant 28 mois
une foi ination theorique et pratique. Au cours de ces etudes, elles
vivent dans le foyer amenage ä leur intention. Celles qui le desirent
peuvent ensuite se speeialiser comine infirmieres-visiteuses, moyen-
nanl une formation complementede de six mois.

Des champs d'aclivite varies sonl ensuite offerts aux eleves diplomacy

certaines sont rattachees aux dispensaires d'hvgiene sociale
de la Croix-Rouge; d autres pretent leur concours ä diverses oeuvres
de protection de l'enfance; d'autres encore sont chargees de donner
des cours populaires d'hygiene, de soins aux malades, d'economie
domestique et de premiers secours.

La Section des infirmieres ne prend pas la responsability du
placement de toutes les elevcs; eile leur Signale cependant les postes
vacants (jin pourraient leur convenir; inversement, eile designe aux
institutions qui s'adiessent ä eile les candidates (]ui lui paraissent
repondre le mieux aux qualifications exigees.

Les inlnmieies qui lestent au seivice de la Croix-Rouge sonl
tenues d'accepter les postes que leur designe la Section des infir-
mieres, celle-ci lient comptc. toutefois, des pieleiences dictees par
des raisons de lamille, de sante, etc. Toute iniiim.eie desiieuse d'etre
deliee de ses obligations a regard de la Cmix-Rouge doit en informer
la section par ecrit, trois mois a l'avance.

Les diplömees engagers dans une institution independante de la

Croix-Rouge doivenl aussi en faire part ä la Section des intirnneres;
celle-ci priera les emploveurs de se contoimer ä certaines regies relatives

aux conditions de seivice, aux heures de repos et aux conges,
et veillera ä ce qu'elles soient obsetvees.

Des sanctions sont prevues pour le cas oil la conduite ou le
travail d'une infirmiere laisserait ä desirer; elles peuvent aller de simples
reproches a des peines plus severes, telles que le renvoi provisoire
ou menu !a radiation des cadres de la Croix-Rouge, qui entraine le
retiait dt I miigne de l'ecole de la Croix-Rouge.

Si (lev i arsons de sante, de famrlle, ou tout autre motif personnel,
obligent une infirmiere diplömee ä quitter le service aclif, elle n'en
restera pas moins inscrite dans les registies de la Croix-Rouge el

pourra etre rappelee en cas de necessite.

Au moment oü la Croix-Rouge remet leurs diplömes ä une nou-
velle promotion d'infirmieres, elle engage celles-ci ä se faire inscrite
comrne membres de 1"Association nationale des infirnveies diplömees

A l'heure actuelle, la Croix-Rouge hellenique dispose de 300
infirmieres prot'essionnelles; elle a confie ä un grand nombre d'entre
elles des postes de direction et de surveillance, tant dans ses oeuvres
permanentes que dans ses hopitaux militaires ou dans les services
de secouis crees par les delegations en Grece du Comite international
de la Croix-Rouge et de la Croix-Rouge suisse, Secours aux Enfants.

\lais cette societe n'aurait pas reussi ä faire face aux laches
öcrasantes qui lui ont incombe depuis deux ou trois ans si elle n'avait
pu recourir egalement aux services d'environ 3000 volontaires de toutes

categories et d'une soixantaine de dietyticiennes.
Depuis longtemps, en effet, la Croix-Rouge hellenique a institue

des cours pour auxiliaires d'une duree de six mois (hygiene, bacte-
riologie, anatomie. physiologie. premiers secours, protection contre
les gaz et dietetique). Confies ä des medecins et ä des infirmieres
diplömees, ces cours sont combines avec des exercices pratique de
soins aux malades et accidentes; ils sont suivis d'examens et sanc-
tionnes pai un certifrcat.

Les auxiliaires ne sont autorisees ä preter leur concours que sous
la direction d'infirmieies diplömees et avec l'assentiment de la Section

des infiiniieres D'autre part, elles sonl tenues de faire toutes
les annees un stage de deux mois, soit ä l'höpital, soil dans les dis-
pensaires de la Cioix-Rouge et de repondie ä l'appel de la Section
lies intinmeres chaque fois (pie leurs services sont reclames d'urgence.
Toute mliaction giave ä ces icgles entiaine immediatement leur
radiation des cadres de la Croix-Rouge.

Amsi prepaiees et disciplinees, habituees ä travailler sous un
contiöle strict les auxiliaiiex ont apporte un concours precieux aux
oeuvies les plus diverses seivice aux detenus civils, consultations
pour nounissons, gouttes de lait, dispensaires pour enfants
malades, cantines scolaires, colonies de vacances et centres de
recreation, etc. C'est egalement la Croix-Rouge qui a fourni tout
le personnel feminin necessaire aux hopitaux militaires, comme
aux centres de protection contre les raids aeriens instituys par
le minislre de l'hygiene publique. Son service d'enrölement ne com-
prend pas seulement les infirmiyres dont elle a assury elle-möme la
formation, mais aussi les yieves d'autres ycoles; la directrice de la
Section des infirmieres a signy, avec le chef du service de sante de
l'armye, les feuilles de mobilisation de toutes les personnes enrötees
au service des blessys.
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En 1938 dyjä, le Ministöre de l'hygiyne publique avalt Institut
un comite charge d'elaborer une nouvelle lygislation sur le Statut des
infiimieies (programme d'etudes. immatriculation. etc.). Ce comity,
qui comprenait cinq des dirigeants de la Section des infirmieres, avait
eu la satisfaction de voir son projet accepty par le ministere responsable.

La Fondation internationale Florence Nightingale compte parmi
ses anciennes eleves cinq infirmieres grecques qui occupent encore
toutes ä l'heure actuelle des postes de premier plan.

L'admirable travail accompli sur le plan medical et social par
les infirmieres de la Croix-Rouge leur a valu rentiere confiance des
autorites. Aussi peuvent-elles etre certaines d'etres appeiyes a col-
laborer aux ceuvres de reconstruction dont l'organisation s'imposera
apres la guerre.

Aux S.C.F. de la categorie 10

qui cherchent du travail
La ch.tncellei ic- du Medecin-chef de la Croix-Rouge ä Berne est

rinxiance föderale teneur de contröle pour toutes les S.C.F. de la
categoiie 10.

C'est elle qui piocede aux incorporations, aux mutations et aux
diffeientes opeiations administiatives concernant les diverses formations

que le Medecin-chef de la Croix-Rouge met a la disposition du
Service de sante de l'armee.

Ces contrölex necessitent un ties gios appareil administiatif. Le
travail est eflectue pai quelques otficiers et par de nombreuses S. C. F.
de la categoi ie 10.

Porn assuiei une giande exactitude dans les contröles il est
indispensable de disposer d'un personnel qualifie et stable. Les changc-
ments tiop tiequents de S.C.F. ettectuant quelques mois de seivice
volontaiie sont Ires piejudiciables ä la bonne marche de la chancel-
lerie.

Nous cheichonx done a engager a titre nrilitaiie et pour la duree
de la mobilisation des S.C.F. au courant des travaux de buieau,
possedant l'allemand, si possible le francais et sachant paifaitement
taper ä la machine ä ecrire.

Un supplement de solde pourra etre donne aux peisonncs quali-
fiees apies un stage de plusieurs mois.

Les S.C.F. de la categoiie 10 que ce travail interessei;• 11 sont
piiees de piescnter une demande au Medecin-chef de la Cioix-Rouge
suisse, Beine-Transit. Les offres de service de S.C.F. d uitics
categories pouiraient eventuellement aussi entrer en consideration Se
referer dans la demande ä cette annonce.

An die FHD der Gattung 10,
die Arbeit suchen

Die Kanzlei des Rotkreuzchefarztes in Bern bildet die schweizerische

Kontrollstelle fur alle FHD der Gattung 10.

Sic nimmt die Einteilungen, Mutationen und samtliche
administrativen Arbeiten vor, die die verschiedenen Formationen betreffen,
die der Rotki euzchefai zt dem Armeesanitatsdienst zur Verluguna
stellt.

Diese Kontrollen verlangen eine ausgedehnte administiative
Organisation. Die At bei t vviid von einigen Offizieren und von
zahlreichen FHD der Galtung 10 bewältigt.

Um bei den Kontiollen die giosste Genauigkeit und Zuveiläxsig-
keit zu gewährleisten ist ein qualifiziertes und ständiges Peisonai
unerlässlich. Zu häufiger Wechsel der FHD, die fur einige Monate
freiwilligen Dienst leisten, ist einem geordneten Betrieb der Kanzlei
hinderlich.

Wir suchen daher für die ganze Dauer der Mobilisation FHD,
die alle Bureauarbeilen, die deutsche und wenn möglich auch die
französische Sprache beherrschen und sicher und fchlei frei
maschinenschreiben können.

Unsere FHD stehen im Soldverhältnis. Qualifizierten Personen
kann nach einer Arbeitsperiode von mehreren Monaten eine
Soldzulage ausgerichtet werden.

Wir bitten die FHD der Gattung 10, die sich für unsere Arbeit
interessieren, dem Rotkreuzchefarzt, Bern-Transit, ihre Anmeldung
zu unterbreiten. Anmeldungen von FHD anderer Gattungen können
eventuell ebenfalls berücksichtigt werden. Im Anmeldungsschreiben
ist auf diese Anzeige Bezug zu nehmen.
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